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à renforcer les capacités des pays francophones les plus 
vulnérables aux changements climatiques par le soutien 
à la participation des jeunes du Québec et de ces pays à 
des initiatives de lutte contre les changements climatiques;

attendu que cette entente constitue une entente inter-
nationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 de la 
Loi sur le ministère des Relations internationales (chapitre 
M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que soit entérinée l’Entente entre le gouvernement du 
Québec et l’Organisation internationale de la Francophonie 
concernant l’Initiative jeunesse de lutte contre les chan-
gements climatiques, signée à Québec le 1er février 2017, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70838

Gouvernement du Québec

Décret 628-2019, 19 juin 2019
ConCernant l’entérinement de l’Entente pour le 
fonctionnement de l’Observatoire démographique et 
statistique de l’espace francophone entre le gouverne-
ment du Québec et l’Université Laval et l’Organisation 
internationale de la Francophonie et l’Agence universi-
taire de la Francophonie

attendu que l’Entente pour le fonctionnement de 
l’Observatoire démographique et statistique de l’espace  
francophone entre le gouvernement du Québec et l’Uni-
versité Laval et l’Organisation internationale de la 
Francophonie et l’Agence universitaire de la Francophonie 
a été signée, à Paris, le 30 avril 2018, et à Québec, le 15 mai  
2018;

attendu que cette entente a pour objet d’établir les 
modalités relatives au fonctionnement de l’Observatoire 
démographique et statistique de l’espace francophone 
ainsi que de déterminer les engagements financiers des 
parties;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi, les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par le 
gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et de 
la Francophonie :

que soit entérinée l’Entente pour le fonctionnement de 
l’Observatoire démographique et statistique de l’espace  
francophone entre le gouvernement du Québec et  
l’Université Laval et l’Organisation internationale de la 
Francophonie et l’Agence universitaire de la Francophonie, 
signée à Paris le 30 avril 2018 et à Québec le 15 mai 2018, 
dont copie est jointe à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

70839

Gouvernement du Québec

Décret 629-2019, 19 juin 2019
ConCernant l’entérinement de l’Entente dans le 
domaine de l’enseignement supérieur entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement des États-Unis 
mexicains

attendu que l’Entente dans le domaine de l’ensei-
gnement supérieur entre le gouvernement du Québec et 
le gouvernement des États-Unis mexicains a été signée, à 
Mexico, le 22 décembre 2016, et à Montréal, le 30 janvier 
2017 et le 2 mars 2017;

attendu que cette entente a pour objet le renforce-
ment de la collaboration entre le Québec et le Mexique 
en matière d’enseignement supérieur dans des secteurs 
d’intérêt commun, et ce, notamment, en privilégiant la 
mise en place de mesures de soutien financier au profit 
d’étudiants et de chercheurs d’une partie effectuant des 
études ou des recherches sur le territoire de l’autre partie;

attendu que cette entente constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25.1.1);
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